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CINESE
SARL au capital de 103 500 euros

Siège social : 135 avenue Pierre SEMARD
MIN BAT H 1 – 84000 AVIGNON

RCS AVIGNON 391 050 390
Aux  termes  d’un  procès-verbal  du  27/02/2025,  l’assemblée  générale  extraordinaire  a  décidé  la
transformation de la Société en société par actions simplifiée à compter du même jour, sans création d’un
être moral nouveau et a adopté le texte des statuts qui régiront désormais la Société.
La dénomination de la Société, son objet, son siège, sa durée et les dates d’ouverture et de clôture de son
exercice social demeurent inchangés. Le capital social reste fixé à la somme de 103 500 Euros, divisé en
2500 actions.
Sous son ancienne forme, la Société était gérée par M. PECOUT Jean-Luc
Sous sa nouvelle forme de SAS, la Société est dirigée par :
Président : M. PECOUT Jean-Luc, demeurant 435 rue Marx Dormoy LOT 10 – 13630 EYRAGUES
Commissaires aux comptes : néant
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Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux assemblée sur justification de son identité et
de l’inscription en compte de ses actions
Transmission des actions – Agrément : la cession d’actions est soumise à agrément
Mention sera faite au RCS d’AVIGNON.
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